
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
◆

De tout cœur, MERCI ! 

Chers concitoyens, 

Alors que la saison estivale est à nos portes, le nouveau Conseil Municipal de Porte du Ried a enfin pu être installé 

officiellement le jeudi 28 mai 2020, après toutes ces perturbations liées à la crise sanitaire et à l’état d’urgence. 

Dès le 1er tour des élections municipales - le dimanche 15 mars 2020 – et malgré les prémices d’un contexte anxiogène lié 

au début de la pandémie du COVID-19, vous avez élu notre liste « En avant Porte du Ried ! » avec plus de 85% des suffrages. 

Au nom de l’ensemble des conseillers municipaux, je souhaite remercier très chaleureusement les électeurs qui ont 

très largement accordé leur confiance à notre équipe. Cette confiance nous honore et nous oblige pour les six années à 

venir. Grâce à vous, une nouvelle ère s’est ouverte afin de réussir, ensemble et avec vous, pour Holtzwihr et Riedwihr. 

Nous n’en oublions pas qu’entre temps, notre monde a profondément changé… Les élections à peine passées, nous entrions 

en confinement – le 17 mars 2020 – et c’est notre pays tout entier qui s’arrêtait complétement pendant près de deux mois. 

Dans cette période complexe à gérer, les mandats de nos deux anciens Maires – Bernard GERBER et Bernard DIRNINGER – 

ont été prolongés. Nous souhaitons ici publiquement les remercier, ainsi que les anciens conseillers, pour leurs actions 

et leur mobilisation. J’ai, ainsi que mon équipe, toujours été associé aux décisions prises, ce qui a facilité ma prise de 

fonction. 

Dans ce contexte sanitaire exceptionnel, les solidarités se sont aussi exprimées à l’échelle de notre village. Nous adressons 

nos sincères remerciements à chacune et chacun de nos concitoyens qui ont contribué à les faire vivre pour que nous 

traversions, le mieux possible, cette crise sanitaire inédite. Nous pensons également de manière émue à tous nos 

concitoyens, à leurs proches, qui sont malheureusement décédés en raison du virus.  

Votre nouvelle équipe municipale est aujourd’hui pleinement au travail. Avec conviction et détermination, nous tâcherons 

de mettre en œuvre notre projet, tout en prenant en considération le contexte budgétaire contraint qui s’impose 

inévitablement à nous en raison des conséquences durables de la crise du COVID-19. Nous ne pourrons pas tout, en un jour, 

mais nous déploierons notre énergie dans la durée, sur les six années à venir.   

Dans l’attente, nous vous invitons à découvrir votre nouveau « S'Krüttblätt » relooké pour l’occasion. S’inscrivant dans la 

continuité des équipes précédentes mais plus étoffé comme nous nous y étions engagés, il essaiera toujours de vous 

informer le mieux possible sur les actions menées par la Municipalité ainsi que l’actualité villageoise et intercommunale. 

Bonne découverte,     

 

 

 

 

 

Le Maire, Christian DURR, 

au nom de toute l’équipe municipale 
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◆

En page 4, un schéma vous expose la liste et les délégations 

du Maire, des Maires délégués ainsi que des Adjoints 

nouvellement élus. En fin de séance, M. le Maire a donné 

lecture de la charte de l’élu local. 

Election du Maire, des Maires délégués 

et des Adjoints 

Désignation des représentants de la commune au sein 

des établissements publics de coopération 

intercommunale 

- Syndicat Pôle Ried Brun / Collège de Fortschwihr : 
Christian DURR - Carine BAUMANN 

- Syndicat Mixte des Employeurs Forestiers de Colmar et 

Environs : Laurence MEYER 

- Syndicat Mixte des Gardes Champêtres Intercommunaux 

« Brigade Verte » : Jean-Claude JAEGLI 

- Syndicat Intercommunal pour la Maison d’Accueil pour 

Personnes Agées à Kunheim « S.Y.M.A.P.A.K. » : Thania 

BURDLOFF - Michèle SCHILLINGER 

- Syndicat de Gestion du Parc à Grumes : Jean-Louis FLEITH 

- Syndicat Mixte de l’Ill : Jean-François HAZOUME - Grégory 

OHLMANN 

- Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz : Patrick 

DEMANINS 

- Groupement d’Intérêt Cynégétique 2 : Laurence MEYER 

- Grand Pays de Colmar : Christian DURR - Patrick 

DEMANINS - Robert SPEICHER 

- SCOT Colmar-Rhin-Vosges : Grégory OHLMANN - 

Quentin JAEGLI 

- Correspondant défense : Jean-François HAZOUME 

 

Fixation des indemnités  

Pour l’épauler quotidiennement dans ses missions, le Maire a 

souhaité, en accord avec le Conseil Municipal, s’entourer de 

deux Maires délégués et de cinq Adjoints. Cette nouvelle 

organisation n’aura aucun impact sur les finances de 

notre commune. 
 

Mieux encore : la récente loi « Engagement et Proximité » de 

décembre 2019 accordait aux Maires et Adjoints des 

communes comprenant entre 1 000 et 3 499 habitants une 

hausse de 20% de leurs indemnités. Afin de ne pas alourdir 

le budget communal, le Maire et son équipe ont refusé 

de bénéficier de ces indemnités supplémentaires 

auxquels ils auraient pu prétendre.  

 

Et pour que l’enveloppe globale reste identique à celle du 

mandat précédent, le Maire, les Maires délégués et les 

Adjoints ont fait preuve de solidarité et ont accepté de 

diminuer leurs indemnités d’environ 10% pour financer le 

poste de Maire délégué supplémentaire. 

 

Plus de 80 000 € économisés pourront être utilisés pour 

la commune sur toute la durée du mandat pour des 

investissements. 

 

 

Vote des taux et produit 

Le conseil municipal a fixé les deux taux de la fiscalité directe 

à : 
 

- 11.06 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties 

- 62.26 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties 
 

Ces taux étant fixés au même niveau que l’année dernière, 

l’équipe municipale a fait le choix de ne pas augmenter 

les impôts.  

Création d’un poste d’emploi saisonnier pour la 

période estivale 

À l’instar des années précédentes, la commune fera appel à 

des agents saisonniers durant l’été pour renforcer le service 

technique.  

Il s’agit de suppléer les absences pour congé du personnel 

titulaire afin d’assurer notamment la continuité du service 

tout en offrant à des jeunes une expérience dans le monde 

du travail. 
 

Le conseil municipal a décidé de créer un poste d’adjoint 

technique 2ème classe temporaire du 1er juin au 31 juillet.  
 

Etant donné le contexte sanitaire et la diminution 

exceptionnelle des espaces fleuris, ce poste ne sera 

cependant occupé que 2 mois pour cette saison estivale 

contrairement à 4 mois les années précédentes. 

Après deux mois d’attente, c’est dans une ambiance très particulière – contexte sanitaire strict oblige – que 

le nouveau conseil municipal a pu être officiellement installé le 28 mai dernier. Dans la foulée, le 11 juin 

2020, s’est déroulée la 1ère séance de travail du Conseil Municipal dont vous trouverez également les 

principales décisions ci-après. 

Délégations consenties au Maire  

par le conseil municipal 

Dans un souci de favoriser une bonne administration 

communale, le conseil municipal décide, pour la durée du 

présent mandat, de confier à M. le Maire des délégations 

prévues au Code général des collectivités territoriales. 
 

A titre d’exemple, il pourra prononcer la délivrance et la 

reprise des concessions dans les cimetières ; exercer, au 

nom de la commune, les droits de préemption définis par 

le Code de l'urbanisme ; etc. La liste complète est 

consultable sur le site internet, rubrique comptes-rendus 

des derniers conseils municipaux. 
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Constitution des commissions communales 

Afin de préparer au mieux les dossiers qui seront étudiés, 

débattus et votés par le Conseil Municipal, les commissions 

suivantes ont été mises en place. Elles pourront également 

accueillir des membres extérieurs (sauf commission 

urbanisme). Si vous souhaitez participer à ce titre, merci 

de vous signaler à la mairie dans les meilleurs délais. 
 

- Enfance, Associations, Culture et Patrimoine 

Michèle SCHILLINGER  

Jean-François HAZOUME 

Jean-Louis FLEITH 

Thania BURDLOFF 
 

- Environnement, Cadre de Vie 

Laurence MEYER 

Marie HAUMESSER 

Robert SPEICHER 

Christian BILLE 
 

- Travaux, Voirie, Réseaux et Bâtiments 

Maïté VOGEL 

Jean-Claude JAEGLI 

Stephan GEISS 
 

- Urbanisme et Aménagement du Territoire 

Grégory OHLMANN 

Jean-Claude JAEGLI 

Karine SCHWARTZ 
 

- Manifestations Communales & Démocratie 

Participative 

Quentin JAEGLI 

Pierre TOILLIEZ 

Jean-François HAZOUME 

 

Divers 

Visite des bâtiments communaux  

Le samedi 4 juillet 2020, une visite des bâtiments 

communaux est programmée avec le conseil municipal, 

suivi d’un moment de convivialité avec le personnel. 

Communication 

M. Quentin JAEGLI, Adjoint au Maire, a présenté aux 

membres du Conseil Municipal le projet du nouveau 

bulletin communal plus étoffé. 
 

Lotissement Oberfeld 

M. Jean-Claude JAEGLI, Maire délégué, présente aux 

membres du conseil municipal l’historique et le projet en 

cours du lotissement Oberfeld. Pour mémoire, celui-ci a été 

lancé le 1er janvier 2015, au début de l’élaboration du PLU 

de Riedwihr, lors de la 1ère réunion d’information portant 

sur la zone d’urbanisation future au Sud du village. Nous 

reviendrons plus en détails dessus lors d’un S'Krüttblätt 

ultérieur.  

Les déclarations préalables suivantes ont été accordées : 

● Holtzwihr 

- Mireille KLEITZ-MULLER pour la création d'un accès 

véhicule et un portail.  

- Julien MIRAUCOURT pour l’agrandissement d'une fenêtre. 

- Pascal SCHREINER pour une clôture. 

- Julien BLAISE pour le remplacement de bardeaux 

bitumineux d'un auvent par des tuiles. 

- Michel ZWICKERT pour un abri à chevaux. 

- Cédric SCHMIDT pour une clôture. 

- Uctepe YLMAZ pour un abri de jardin.  

- Sandro ADRIAN pour une clôture et un portillon. 

- Rolande BAUMANN pour l’agrandissement d'une terrasse. 

- Roger KLEITZ pour des panneaux photovoltaïques. 
 

● Riedwihr 

- ENEDIS Pôle Travaux pour un transformateur HTA/BT. 

- Jacques FLEITH pour un muret de clôture. 

- Patrice GUILHOU et Sabrina KLOTZ pour un portillon. 
 

Les permis de construire suivants ont été accordés : 

● Holtzwihr 

- Vincent MEYER pour un garage recouvert de panneaux 

photovoltaïques. 

- EARL DES ALPES- Thomas RITZENTHALER pour un hangar 

agricole ouvert. 

- Ismet et Pinar SAHIN pour 2 maisons jumelées par le 

garage. 

● Riedwihr 

- Commune Nouvelle Porte du Ried pour la modification de 

l’agencement du RDC de la Mairie de Riedwihr. 
 

Le permis de démolir suivant a été accordé : 

● Holtzwihr 

- Marie-Paule WISS pour la démolition d'une grange. 

Urbanisme 

Désignation de la liste de la Commission Communale 

des Impôts Directs (CCID) 

Le code général des impôts (CGI) prévoit la création d'une 

CCID dans chaque commune.  

Pour Porte du Ried, elle sera présidée par M. le Maire et 

composée de 6 commissaires titulaires (et 6 suppléants) 

désignés par le Conseil Municipal :  
 

Karine SCHWARTZ - Grégory OHLMANN - Jean-Louis FLEITH 

- Christian BILLE - Patrick DEMANINS - Isabelle SCHOTT. 
 

6 autres commissaires (et leurs suppléants) seront désignés 

par le directeur départemental des finances publiques sur une 

liste de contribuables dressée ultérieurement par le conseil 

municipal. 

Christian BILLE 

Edith GOULOUZELLE 

Carine BAUMANN 

Isabelle SCHOTT 

Pierre TOILLIEZ 

Maïté VOGEL 

Jean-Louis FLEITH 

Jean-Claude JAEGLI 

Thania BURDLOFF 

Claire HAUMESSER 

Robert SPEICHER 

Maïté VOGEL 

Patrick DEMANINS 

Thania BURDLOFF 

Claire HAUMESSER 

Isabelle SCHOTT 

Thania BURDLOFF 

Maïté VOGEL 

Désignation des membres de la commission 

d’appel d’offre 

Le conseil municipal décide d’élire, pour la durée du mandat, 

les membres suivants :  
 

Président de droit : Christian DURR  

Titulaires : Jean-Claude JAEGLI - Patrick DEMANINS - Maïté 

VOGEL. 



    4 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

◆

◆

 

 

 

 

 

 

• Zoom sur la séance d’installation du conseil municipal  

•  

Maire de la Commune nouvelle Porte du Ried 

Christian DURR 

Compétence générale - Synthèse entre les deux 

communes historiques – Finances – Personnel - 

Sécurité  

Maire délégué de Holtzwihr 

Carine BAUMANN 

Etat civil – Référent principal pour les 

dossiers de Holtzwihr - CCAS 

Affaires sociales – Aînés - Affaires scolaires 

Maire délégué de Riedwihr 

Jean-Claude JAEGLI 

Etat civil – Référent principal pour les dossiers 

de Riedwihr - Suivi particulier des travaux et 

des bâtiments communaux de Riedwihr 

1er adjoint 

Maïté VOGEL 

Voiries et réseaux - 

Bâtiments communaux 

de Holtzwihr 

2ème adjoint 

Grégory OHLMANN 

Urbanisme- Droit des sols - 

Aménagement du territoire 

3ème adjoint 

Laurence MEYER 

Environnement - Cadre  

de Vie - Affaires Rurales 

4ème adjoint 

Quentin JAEGLI 

Communication –  

Démocratie Participative - 

Manifestations communales 

5me adjoint 

Michèle SCHILLINGER 

Enfance – Associations - 

Culture - Patrimoine 

• Syndicat Pôle Ried Brun 
 

ANIM’JEUNES – Animations été 

Malgré le contexte sanitaire actuel, l’Anim’jeunes 

propose un programme d’activités, adaptées aux 

mesures sanitaires en vigueur, du 15 juillet au 7 août 

2020. 

Pour télécharger le programme et accéder aux 

modalités pratiques, rendez-vous sur le site 

http://www.cc-riedbrun.fr/ rubrique Anim’jeunes. 

L’équipe d’animation se tient également votre 

disposition au 03.89.78.63.85. 

Faites profiter vos enfants de ces activités ! 

Vous trouverez ci-dessous une liste non exhaustive des délégations du Maire, des Maires Délégués et des 

Adjoints.  

Photo souvenir du 1er Conseil Municipal – 28 mai 2020   

http://www.cc-riedbrun.fr/
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• Zoom sur les référents de quartiers  

En plus du rôle de Conseiller municipal incarné dans sa dimension légitime de démocratie représentative classique, 

l’équipe municipale a souhaité développer, complémentairement, le rôle des « référents de quartiers ». Ces derniers seront 

ainsi tout particulièrement en charge d’un secteur donné : n’hésitez pas à partager avec eux vos avis, vos idées, vos 

initiatives et vos éventuelles problématiques. Vos réflexions citoyennes seront étudiées dans le cadre de la Commission 

Démocratie Participative 

Jean-Claude JAEGLI 

1, Rue des Vanneaux 

 

Patrick DEMANINS 

7, Rue des Courlis 

 

Claire HAUMESSER 

12, Chemin de la Werb 

 

Isabelle SCHOTT 

56, Grand Rue 

Marie HAUMESSER 

13, Grand Rue 

Quentin JAEGLI 

1, Rue des Vanneaux 

 

Pierre TOILLIEZ 

2, Rue des Vosges 
Laurence MEYER 

15, Rue des Vosges 

Thomas LAHAXE 

41b, Grand-Rue 

Christian DURR 

17, Rue de Houssen 

Alexandre 

DUCHENE 

2, Rue de la  

Haute Marne 

Michèle 

SCHILLINGER 

9, Rue de la 5e DB 

Jean-Louis FLEITH 

11, Rue des Blés 

Thania BURDLOFF 

6, Rue du Logelbach 

Sylvie GARNCARZ 

31, Rue de la  

Haute Marne 

Edith GOULOUZELLE 

47, Rue Principale 

Stephan GEISS 

17b, Rue du Gal de 

Gaulle   

Maïté VOGEL 

50, rue Principale 

Grégory OHLMANN 

4, Rue du forgeron 

Christian BILLE 

3, Rue de l’Est 

Robert SPEICHER 

9, Rue Audie  

Murphy 

Sylvia MARTINEZ 

18, Rue du Parc 

Carine BAUMANN 

19A, Rue du Gal de 

Gaulle 

Karine SCHWARTZ 

5, Rue du Verger   

Jean-François 

HAZOUME 

35, Rue Principale  Holtzwihr    

Riedwihr    
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La Municipalité remercie Mme Anne 

HERRMANN, Directrice du Groupe 

scolaire Porte du Ried, ainsi que les 

enseignants, pour la qualité de la reprise de 

l’école depuis le 2 juin, malgré de fortes 

contraintes liées aux mesures sanitaires à 

mettre en place 

Avec regrets, nous avons constaté que notre « SCHMÜSHIESLA » (située au terrain de 

loisirs de Riedwihr) a, une nouvelle fois, fait l’objet de dégradations gratuites. Elle avait 

pourtant été rafraichie par nos bénévoles lors de la journée citoyenne 2018… 
 

Alors que l’aire de notre terrain de loisirs est accueillante dans son écrin de verdure et 

gracieusement ouverte à tous, ces actes de vandalisme sont parfaitement inadmissibles 

et la Municipalité ne saurait tolérer l’incivisme et le mépris de quelques individus isolés.  
 

Pour rappel, le Code Pénal - aux articles 322-1 à 322-4-1 - prévoit des peines 

exemplaires pour tout acte constituant une atteinte volontaire aux biens privés ou 

publics et commis sans motif légitime. 
 

La Municipalité n’hésitera pas à saisir les autorités judiciaires si des faits malveillants 

venaient à être à nouveau commis contre les biens communaux du terrain de loisirs.  
 

Nous invitons vivement l’ensemble des usagers de passage à respecter ce lieu de 

partage qui s’inscrit dans un beau cadre de vie naturel.  

 

A noter que la brigade de Gendarmerie de Jebsheim et les Brigades Vertes ont été 

prévenues. A la demande de la Municipalité, elles se sont engagées à surveiller plus 

régulièrement dans cette zone.  

 

Merci à Thierry HAUMESSER, responsable des services techniques, qui a d’ores et déjà 

procédé aux réparations. 

 

Ce programme a été initié par le Département du Haut-Rhin, en 

partenariat avec les intercommunalités et les communes.  

Malgré une livraison plus tardive que prévue par rapport au 

délais initiaux annoncés par le Pôle Textile Alsace/BARRAL, les 

conseillers municipaux ont distribué, dès réception et pendant 

3 semaines consécutives,1800 masques. La priorité a été 

donnée aux personnes les plus âgées (+ de 70 ans), puis la 

distribution s’est réalisée dégressivement. Le 2nd masque vient 

d’être distribué le week-end du 20 juin 2020.  

• Opération « un masque pour chaque Haut-Rhinois » 

 

Les travaux de réfection de la couche  

de roulement de la RD4 ont lieu depuis  

le 22/06 et jusqu’au 07/07/2020. 

Le stationnement est interdit à tout véhicule à 

hauteur des travaux  
 

Le dossier d’exploitation avec le phasage des travaux est 

consultable en 1ère page du site internet de la commune : 

www.holtzwihr.fr 

• Rappel travaux RD4 

 

Malgré le confinement, la 

commémoration du 8 mai 2020 a 

tout de même pu se tenir à huis 

clos, en présence de nos 

associations d’anciens 

combattants ainsi que des anciens 

Maires, Bernard GERBER et 

Bernard DIRNINGER.  

 

• Retour sur les cérémonies du 8 mai à Holtzwihr et Riedwihr 

Merci pour leur implication active jusqu’au bout de leurs mandats rallongés de plusieurs semaines.    

• Réouverture de nos écoles   

• STOP AU VANDALISME !   

http://www.holtzwihr.fr/
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◆

Fermeture temporaire de l’accueil au public 

de la Mairie de Riedwihr 
 

Depuis le 2 juin 2020, l’école de Riedwihr accueille de 

nouveau des élèves. En raison des précautions à prendre 

pour faire face au COVID 19, la Mairie de Riedwihr ne 

pourra temporairement plus être ouverte au public. 
 

Jusqu’à sa réouverture à la normale, les administrés sont 

donc invités à se rendre à la mairie de Holtzwihr. 
 

Horaires :  - lundi et vendredi de 9h à 12h,  

  - mardi et jeudi de 13h30 à 17h. 

Contact :         - 03.89.47.40.80 

           - mairie.holtzwihr@wanadoo.fr 

 

 

Rappel de l’arrêté n°36/2017 

relatif à la lutte contre les bruits de voisinage 
 
 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 

particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles 

de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 

intensité sonore, tels que tondeuse à gazon à moteur 

thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, 

motoculteurs ou scies mécaniques, etc… ne peuvent être 

effectués que :  
 

- les jours ouvrables, de 8h à 12h et de 14h à 20h  
 

- les samedis, de 9h à 12h et de 14h à 19h  
 

- leur utilisation est interdite les dimanches et jours 

fériés. 

Irrigation 
 

Nous demandons à tous les exploitants irrigants de placer 

leurs enrouleurs et leurs moteurs de manière à ne pas 

bloquer les chemins ruraux ou d’exploitation et afin 

d’éviter des dégâts dans les parcelles avoisinantes. Ces 

chemins doivent rester libres d’accès à tous les exploitants 

pour leurs activités agricoles ainsi qu’aux Services de 

Secours en cas d’urgence. 
 

La Brigade Verte en a été informée : après une période de 

surveillance et de rappel à l’ordre à l’amiable dans un 

premier temps, elle pourra finalement verbaliser si les 

recommandations n’étaient suivies.  
 

Nous vous remercions pour votre compréhension et pour 

votre respect mutuel. 

Moustique tigre 
 

 

La saison estivale a débuté et 

l’installation du moustique tigre a été 

confirmée sur notre territoire.  

Nous vous rappelons quelques bons gestes pour lutter 

efficacement contre cet insecte.  

Il est fortement conseillé d’éliminer l’eau stagnante en : 

- vidant au moins 1 fois par semaine les pots, les seaux, 

coupelles, soucoupes des pots de fleurs, les bâches de 

protection, tous les contenants. 

- couvrant les tonneaux et récupérateurs d’eau. 

- entretenant les gouttières et chenaux par des curages 

réguliers. 

C’est le seul moyen de stopper le cycle de vie des 

moustiques en général ! 

Fleurissement de notre Commune 
 

 

En raison du confinement qui s’est 

étendu du 17 mars au 11 mai, il a été 

particulièrement complexe de 

préparer la saison de fleurissement 

dans de bonnes conditions.  
 

De plus, le manque de visibilité sur les suites de la crise 

sanitaire et ses conséquences durables, ne favorisent pas 

une projection sur le long terme.  
 

Aussi, choix raisonnable a été fait, cette année, de moins 

fleurir notre Commune.  

Vous remarquerez peut-être ici ou là des bacs qui 

demeureront exceptionnellement vides et nous en 

appelons à votre bienveillante compréhension.  

Et si le cœur vous en dit, les bonnes volontés sont 

toujours les bienvenues pour les fleurir… 

Balayeuse – Erreur de l’entreprise de nettoyage 
 

Mercredi 17 juin au matin, la balayeuse a entamé le 

nettoyage sur la commune historique de Riedwihr alors que 

la Commune n’avait pas commandé la prestation et n’en 

était pas informée : c’était une erreur organisationnelle 

de notre prestataire.  
 

Comme à l’accoutumée, les dates de passages de la 

balayeuse sont toujours communiquées via le S'Krüttblätt, 

la presse et notre site internet.  

Le gazon est une richesse,  

gardons-le chez nous ! 
 

La tonte de gazon se valorise chez soi, en couches de paillis 

plus ou moins épaisses déposées sous les arbustes, les 

haies, les arbres et même dans son potager, au pied des 

tomates, des courgettes etc… 

Elle fertilise le sol avec de l’azote et évite en partie 

l’assèchement de la terre.  

Pour plus d’information, consulter le lien suivant : 

https://jardinetbiodiversite.wordpress.com/2020/03/29/co

mment-valoriser-les-tontes-de-gazon-ou-les-aiguilles-

de-pins-ou-de-sapins-au-jardin/ 

 

mailto:mairie.holtzwihr@wanadoo.fr
https://jardinetbiodiversite.wordpress.com/2020/03/29/comment-valoriser-les-tontes-de-gazon-ou-les-aiguilles-de-pins-ou-de-sapins-au-jardin/
https://jardinetbiodiversite.wordpress.com/2020/03/29/comment-valoriser-les-tontes-de-gazon-ou-les-aiguilles-de-pins-ou-de-sapins-au-jardin/
https://jardinetbiodiversite.wordpress.com/2020/03/29/comment-valoriser-les-tontes-de-gazon-ou-les-aiguilles-de-pins-ou-de-sapins-au-jardin/
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●   Grands anniversaires 

90 ans, le 30/07 : Annette VOGEL, Holtzwihr 

89 ans, le 01/07 : Janine GENEST, Holtzwihr 

86 ans, le 29/07 : René HAUMESSER, Holtzwihr 

85 ans, le 31/07 : Jean-Paul ZWICKERT, Holtzwihr 

84 ans, le 01/07 : Anne-Marie RITZENTHALER, Holtzwihr 

81 ans, le 08/07 : Jacqueline FORTIN, Holtzwihr 

78 ans, le 17/07 : Liliane MEYER, Holtzwihr 

78 ans, le 18/07 : Madeleine RAEHM, Riedwihr 

78 ans, le 25/07 : Gérard BURDLOFF, Holtzwihr 

76 ans, le 06/07 : Albert WEBER, Holtzwihr 

76 ans, le 10/07 : Jean-Paul MERTZ, Riedwihr 

74 ans, le 11/07 : Thierry COUSIN, Holtzwihr 

73 ans, le 08/07 : Marie-Hélène FRITSCH, Holtzwihr 

73 ans, le 28/07 : Claude ESCH, Holtzwihr 

72 ans, le 09/07 : Irène SELIG, Holtzwihr 

71 ans, le 12/07 : Robert HAUMESSER, Holtzwihr 

72 ans, le 16/07 : Jean BARSCH, Riedwihr 

72 ans, le 18/07 : Pierre FUCHS, Holtzwihr 

72 ans, le 26/07 : Gilbert HAUMESSER, Riedwihr 

71 ans, le 18/07 : Carmela FANTIN, Holtzwihr 

70 ans, le 04/07 : Marie-Rose FLEITH, Holtzwihr 

●   Naissances  

Le 20/02 : Milann de Jérémie LEY et Céline KLEINDIENST, 

Riedwihr 

Le 12/03 : Célestine de Grégoire BOUTROUILLE et Agathe 

LEBLED, Holtzwihr 

Le 01/05 : Esteban de Vincent FRADIN et Déborah WÖRNER, 

Holtzwihr 

Le 06/06 : Clémence de Christophe REMY et Bénédicte 

LITZLER, Holtzwihr 

●   Décès  

Le 14/02 : Climério DE MOURA MEIRELES, Holtzwihr 

Le 17/02 : Marguerite JAEGLI, Riedwihr 

Le 14/03 : Cécile SCANDELLA, Holtzwihr 

Le 27/03 : Geneviève HAUMESSER, Holtzwihr 

Le 28/03 : Albert RITZENTHALER, Holtzwihr 

Le 03/04 : Martin TAGLANG, Doyen, Holtzwihr 

Le 04/04 : Marie Madeleine MEYER, Holtzwihr 

Le 15/04 : Marie-Laurence KROMMENACKER, Holtzwihr 

Le 17/04 : Charles MULLER, Holtzwihr 

Le 20/06 : Annette UTARD, Doyenne de Riedwihr 
●   Mariage 

Le 05/06 : Jérémy DIRNINGER et Sarah LOTSCH, Riedwihr 

Malgré de nombreuses péripéties liées au COVID-19, 

vendredi 5 juin 2020, Jean-Claude JAEGLI, Maire délégué 

de Riedwihr, a eu la joie d’unir les destinées de Madame 

Sarah LOTSCH et de Monsieur Jérémy DIRNINGER.  

L’ensemble du conseil Municipal adresse ses plus 

vives et chaleureuses félicitations aux jeunes mariés !  

Mercredi 3 juin 2020, une petite délégation de la 

Municipalité s’est rendue chez Marie-Jeanne 

FLEITH à l’occasion de son 80ème anniversaire.    

Un grand merci pour son accueil chaleureux !  

Compte tenu du contexte sanitaire actuel, de nombreuses manifestations ont dû être annulées 

(Fête au Pays du Ried par exemple) ou ne peuvent être annoncées pour l’heure.  

●   Mercredi 15.07 – en journée 
 

Collecte de rattrapage des ordures ménagères à 

Holtzwihr 

●   Jeudi 02.07 – 19h30 – Salle polyvalente Holtzwihr 
 

Réunion du Conseil Municipal 


